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Résumé :   
Le sportif professionnel exerce une activité qui peut être qualifiée de professionnelle, dès lors que sont remplis 
les critères du contrat de travail. Il relève ainsi du champ d’application du droit du travail. En raison de la 
licence qu’il détient, il est également assujetti à diverses normes relevant du droit du sport. Du fait de sa 
double qualité, sportif mais aussi salarié, le sportif professionnel se trouve ainsi « partagé » entre deux séries 
de normes : droit du travail et normes sportives. L’articulation entre les deux n’est pas toujours facile et 
conduit parfois à des résultats surprenants. Elle est complexe par la tendance, concernant le droit social 
appliqué au sport, influencée par le droit communautaire, d’appliquer à la relation sportive des règles calquées 
sur celles qui régissent les relations d’emploi ordinaires. L’activité sportive connait notamment un rythme de 
travail particulier, organisé en saisons sportives, dans lesquelles s’inscrivent les compétitions. Comment les 
acteurs du mouvement sportif tentent-ils d’adapter le droit du travail au rythme de la saison ? Le droit du 
travail est-il réellement adapté à l’encadrement des activités sportives ? L’addition des sources étatiques et 
sportives appliquées au sport professionnel conduit parfois à des conflits (en matière de transferts, de 
dopage…) qui nécessite une meilleure articulation entre les deux systèmes, au-delà des combinaisons 
existantes. Ces conflits mettent en avant la nécessité d’un meilleur ordonnancement des sources qui régissent 
l’activité du sportif professionnel, aussi bien au niveau interne qu’international, en sorte de répondre aux 
objectifs des compétitions sportives, sans pour autant sacrifier la protection du sportif professionnel, en tant 
que salarié mais aussi en tant qu’homme. 

  
 


